
Le concept Nisga’a de Saytk’ilhl Wo’osim’, ou bol commun, est la base de la cul-
ture des Nisga’a. En vertu de Saytk’ilhl Wo’osihl Nisga’a, il est entendu que
puisque chacun dépend des mêmes ressources et de la même collectivité, tout le
monde doit contribuer. Il s’agit de partager l’énergie, la sagesse, l’esprit, la joie et
la tristesse et cela touche tous les aspects de la vie. Le gouvernement Nisga’a
emploie ce principe pour guider la prestation des services sociaux, de santé et d’é-
ducation. À mesure que la nation élaborera des politiques et des directives, le con-
cept de bol commun ou d’équité continuera à éclairer la prise de décision.

R e gi s t r e  d e s  é l e c t e u r s  e t  b a s e  d e  do n n é e s  d e s  N i s g a ’ a

Un des premiers grands défis qu’a dû relever le ministère des Programmes et des
Services du gouvernement Nisga’a Lisims a été de compiler un registre des
électeurs de la Nation Nisga’a en vue de la première élection. En vertu des con-
ditions du traité, cela devait être terminé dans les six mois de la date d’entrée en
vigueur. Une partie importante des ressources du ministère a été consacrée à cette
tâche cruciale. Tous les Nisga’a en âge de voter, peu importe où ils vivaient,
devaient être recensés et inscrits au registre des électeurs.>

Deux membres du personnel de base ont travaillé exclusivement à la campagne
d’enregistrement des électeurs et de citoyenneté. Ils ont fait le tour de la province
trois fois pour compter et inscrire les Nisga’a en âge de voter. Ils ont également iden-
tifié tous les hommes, femmes et enfants Nisga’a pour établir la liste de citoyenneté.
Le GNL a employé en partie la liste tirée du registre des Indiens du Canada pour
identifier ses citoyens. Le mode de filiation des Nisga’a est matrilinéaire et la citoyen-
neté est établie par les structures traditionnelles du wilp (maison).

L’intérêt commun
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Durant toute la campagne de citoyenneté et d’enregistrement des électeurs, la
Nation Nisga’a a été aidée par des ministères fédéraux et provinciaux. Le
Comité tripartite des finances et le Comité de mise en œuvre ont également été
consultés. Le personnel des systèmes provinciaux et fédéraux a travaillé étroite-
ment avec ses homologues Nisga’a pour s’assurer que la transition se passe le
plus possible en douceur.

Fi n a n c e m e n t  d e s  p r o g r a m m e s  e t  d e s  s e r v i c e s

Les trois gouvernements ont mené à bonne fin et ont mis en application
l’Accord de financement budgétaire, le principal arrangement financier entre
les parties. Aux termes de cet accord, à la date d’entrée en vigueur, le Canada a
fourni 31,5 millions de dollars au gouvernement Nisga’a Lisims pour qu’il four-
nisse les programmes et les services convenus. Dans un accord séparé, la
Colombie-Britannique a transféré 1,2 million de dollars au GNL à la même date.

S a n t é

Pour améliorer la santé de ses citoyens, le GNL veut rendre ses services de santé
aussi efficaces que possible. Cela est accompli en faisant participer les collectivités.

Depuis 1989, les Nisga’a contrôlent leur propre système de santé. Inscrit en
vertu de la Loi sur les sociétés, le Conseil de la santé de la vallée des Nisga’a se
compose de représentants des quatre villages, plus un représentant élu de la
communauté non Nisga’a. Le conseil est chargé de créer et d’entretenir les
équipements et de promouvoir des programmes de santé publique et des pro-
grammes médicaux. Le GNL exploite un centre de diagnostic à Gitlakdamix et
des cliniques satellites dans les autres villages. Cette expérience acquise avant le
traité a aidé à assurer une transition en douceur pour les Nisga’a vers les respon-
sabilités accrues de l’après-traité.



S e r v i c e s  à  l ’ e n f a n c e  e t  à  l a  f a m i l l e

Une étape importante a été franchie en 1994 quand la province a délégué ses
pouvoirs à la Nation Nisga’a dans le domaine des services à l’enfance et à la
famille. Depuis lors, le GNL offre des services de soutien à la famille et des pro-
grammes visant les personnes ayant des besoins spéciaux. Depuis la date d’entrée
en vigueur, le GNL se prépare également à fournir des services d’accueil familial.

Sept personnes sont employées dans le ministère des Services à l’enfance et à la
famille des Nisga’a (SEFN). Elles fournissent des services directement aux qua-
tre collectivités et exploitent un foyer d’accueil d’urgence à Terrace.
Actuellement, SEFN recrute des Nisga’a qualifiés comme dispensateurs de
soins pour des enfants Nisga’a.

SEFN sollicite les conseils de chacune des quatre collectivités par l’entremise du
Comité commun de gestion qui comprend des représentants des gouvernements
de village, du Comité des ressources communautaires et des travailleurs dans le
domaine du développement social. Il offre de nombreux programmes dans les vil-
lages Nisga’a, notamment : services de soutien à la famille, travaux culturels, for-
mation à la garde d’enfants, formation en compétences parentales et loisirs. SEFN
agit aussi en tant que défenseur des droits pour les familles et les enfants en crise.>

É d u c a t i o n  p r i m a i r e  e t  s e c o n d a i r e

Le gouvernement Nisga’a est déterminé à stimuler et à protéger la culture et la
langue Nisga’a et reconnaît l’importance de l’éducation pour réaliser ce but. Le
GNL a des pouvoirs administratifs sur l’éducation de ses enfants dans l’ar-
rondissement scolaire 92 et offre les programmes provinciaux de la maternelle
à la 12e année. En outre, plus de 550 élèves Nisga’a dans la vallée du Nass sont
inscrits dans des cours biculturels et bilingues.

M a i s o n  d e  l a  s a g e s s e

Établi en 1993, Wilp Wilxo’oskwhl Nisga’a (Maison de la sagesse) s’associe avec
un certain nombre d’établissements publics pour offrir des programmes post-
secondaires dans les locaux urbains et les collectivités Nisga’a. Bien que le pro-
gramme d’études de base soit fondé sur les Ayuukhl Nisga’a (le droit Nisga’a),
Wilp Wilxo’oskwhl Nisga’a (WWN) existe pour desservir tous les résidants du
Nord-Ouest de la Colombie-Britannique, qu’ils soient Nisga’a ou non. La
présence de cet établissement d’enseignement supérieur dans la vallée du Nass
a eu de profondes répercussions sur les taux de réussite ainsi que sur la fierté et

« Le défi d’aujourd’hui est le défi de tous les lendemains… (les Nisga’a) doivent compter

sur eux-mêmes, leurs propres ressources, leur propre énergie… Je suis persuadé qu’ils

seront un modèle pour tous les gouvernements autochtones au Canada. »

— L’honorable Jack Austin, C. P., sénateur
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l’esprit de la communauté. Elle a également aidé à préserver la langue et la 
culture des Nisga’a. 

WWN offre un certain nombre de cours professionnels et techniques en colla-
boration avec le Collège communautaire du Nord-Ouest, notamment en pre-
miers soins, pêche, technologie de bureau, ordinateurs, garderie, ateliers trans-
culturels et Nisga’a parlé. Des cours sont également offerts pour ceux qui veu-
lent obtenir l’équivalence de 12e année ou se préparer à l’université ou au col-
lège. Deux Nisga’a siègent au conseil du Collège communautaire du Nord-Ouest.

L’équipe enseignante et administrative de base de WWN comprend six
employés à temps plein et 11 membres du corps enseignant à temps partiel.
Quatre-vingt-cinq pour cent du corps enseignant sont des Nisga’a. En associa-
tion avec l’Université du Nord de la Colombie-Britannique (UNBC), WWN
offre un baccalauréat ès arts en études autochtones (Nisga’a), avec de nom-
breuses mineures (notamment : histoire, anglais et psychologie). Le programme
a eu énormément de succès : 14 personnes ont terminé le baccalauréat, 32 autres
ont reçu un certificat et il y a eu 2388 réussites de cours jusqu’ici. WWN tra-
vaille à établir une maîtrise en études autochtones avec UNBC.

WWN a des relations officielles avec la CONAP (Confederación de
Nacionalidades Amazónicas del Perú); il l’aide dans le domaine de l’enseigne-
ment postsecondaire et de l’enseignement pour adultes dans les régions rurales
et éloignées. WWN est maintenant reconnu internationalement pour son
expertise dans ce domaine. Des universitaires et des groupes autochtones
d’Europe, de Nouvelle-Zélande, du Japon et de Chine sont venus dans la vallée
du Nass pour étudier à WWN.

A c c è s  à  l a  j u s t i c e

Le Programme de justice autochtone du gouvernement Nisga’a Lisims offre des
services judiciaires aux Nisga’a. Ce programme aide les participants du système
judiciaire à communiquer avec les collectivités Nisga’a. Il encourage aussi la
renaissance des pratiques judiciaires traditionnelles des Nisga’a qui sont appro-
priées, élabore des programmes parallèles, aide les victimes de crimes, encou-
rage la prévention du crime et favorise la justice réparatrice.>

S e n s i b i l i s a t i o n  d e s  N i s g a ’ a  u r b a i n s

S’assurer que les Nisga’a vivant dans les centres urbains aient accès aux pro-
grammes et aux services autochtones est une priorité pour la Nation Nisga’a.
Par ses bureaux urbains, Services à l’enfance et à la famille des Nisga’a tient à
rejoindre les Nisga’a vivant à l’extérieur de la vallée du Nass pour stimuler un
sens de communauté et pour fournir de l’appui à tous les Nisga’a, peu importe
où ils habitent en Colombie-Britannique.
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